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Le conseil d’gglomération a permis de 
voter le budget total du Grand Dole pour 
2017 : 54,3 M€ dont 14,7 M€ en  
investissement.

Si les débats étaient consensuels, sa pré-
paration a montré toute la complexité de 
l’alchimie budgétaire : dans un contexte de 
forte instabilité, comment s’assurer de la 
maîtrise du fonctionnement pour favoriser 
au maximum l’investissement local ?

La réponse est fonction de deux facteurs.

La volonté politique et la rigueur de gestion 
des élus pour faire des économies dans 
tous les domaines. Les seules marges 
de manœuvre dont nous disposons, sont 
celles que nous nous donnons !

Et puis il y a les politiques de l’Etat sur 
lesquelles nous n’avons hélas aucune 
prise et qui sont déterminantes : baisse 
des dotations, péréquations, transferts de 
compétences ou charges non compen-
sées. Autant de facteurs qui pèsent sur 
les collectivités et qui bloquent l’investis-
sement.

Sur ce point, la campagne électorale pré-
sidentielle est un moment privilégié pour 
sensibiliser les futurs gouvernants au be-
soin urgent d’une réelle visibilité dont nous 
avons besoin pour les cinq prochaines 
années. Ceci passe par une stabilité des 
dotations de l’Etat, par la poursuite des 
chantiers engagés en matière fiscale et fi-
nancière, par la réforme des mécanismes 
de péréquation, en veillant à respecter 
l’autonomie fiscale des collectivités. Ceci 
passe aussi par une accélération de la 
simplification du droit et des normes, 
par l’allègement des obligations et des 
moyens imposés aux collectivités et 
intercommunalités. Sans dégrader les 
ambitions de politiques publiques, il y a ici 
une autre source considérable d’optimisa-
tion des dépenses et des coûts dont nous 
avons grand besoin.

C’est tout l’enjeu des échéances à venir 
pour notre communauté d’agglomération.
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  CONSÉCUTIVE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 MARS À DOLE 

La Communauté d’agglomération va acquérir une péniche et la transfor-
mer en un lieu d’accueil et d’information touristique original sur l’eau, le 
long du canal du Rhône au Rhin. Mise en service prévue en 2018.

C’est une péniche de type Freycinet construite 
en 1947. La Palombe est aujourd’hui amarrée à 
Saint-Jean-de-Losne et appartient à la société 
Astarté qui y organise des classes découverte et 
des croisières gourmandes sur la Saône. C’est 
cette embarcation que va acquérir le Grand Dole. 
 
Mise en service courant 2018
Des travaux de restructuration et d’aména-
gement sont prévus pour faire de ce bateau 
- dont le nouveau nom reste à trouver -  un lieu 
d’accueil et d’information touristique original 
sur l’eau, le long du canal du Rhône au Rhin. 
La structure flottante est destinée à accueillir 
toute personne désireuse de trouver des ren-
seignements touristiques concernant le terri-

toire du Pays de Dole. Elle comportera ainsi une 
zone d’accueil-billetterie-exposition, un espace 
de travail modulaire permettant la conversion 
en salles de réunion et des espaces techniques. 
Le démarrage des travaux est prévu en juillet 
2017. Ils se dérouleront au chantier naval de 
Saint-Jean-de-Losne. La réception est pro-
grammée en décembre 2017 pour une mise en 
service courant 2018.

Cette opération d’un montant global de 
503 900 € HT est subventionnée à hau-
teur de 60 % par l’Etat, la Région Bour-
gogne-Franche-Comté et le Département du 
Jura. Le reste à charge financé par le Grand 
Dole s’élève à 190 500 € HT. 

Tourisme : une péniche pour 
promouvoir le Pays de Dole

La Palombe est une péniche type « Freycinet » de 38,71 m de long pour 5,06 m de large

D’avril à septembre, lorsqu’elle sera à quai, au pied du centre historique et à proximité de la véloroute, 
la péniche aura une fonction d’accueil, d’information et de billetterie pour les clientèles en séjour. Mais 
l’ensemble des aménagements extérieurs sera escamotable pour permettre la navigation de la péniche.
D’octobre à mars, dans sa version mobile, le bateau aura aussi vocation à être un outil de promotion à 
l’échelle de la région Bourgogne Franche-Comté. Il ferait le lien entre les villes bordées par des canaux. Des 
opérations événementielles pourront ainsi être organisées avec des partenaires régionaux ou départemen-
taux, les filières viticoles ou agro-alimentaires ou des chambres consulaires… La péniche constituera une 
véritable vitrine qui profitera à l’attractivité touristique du territoire. 

Une vitrine mobile ...



N
OT

E E n  2 0 1 7 ,  l e  G r a n d  D o le  a l l o u e 
u n e  e n ve lo p p e  d e  4 4 8  9 7 0  €  d e 
subventions aux associations. Les 
principaux domaines d’intervention 
sont le développement économique 

(201 000 €), les actions éducatives 
(101 000 €) ,  le  sport  (49  000 €) , 
l’environnement (48 670 €) et la vie 
associative (37 000 €). Le Grand Dole 
versera également des subventions aux 

collectivités : 150 000 € au Département 
(aéroport Dole-Tavaux), 8 000 € à la 
commune de Damparis (Festival Textes 
et Bulles) et 1 200 € à la commune du 
Deschaux (Festival du polar). 
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Pro&Cie s’implante à 
Saint-Aubin
Spécialisée dans le multimédia 
et l’électroménager, la société 
Pro&Cie dispose d’une base 
logistique à Tavaux. Son activité 
se développant, elle envisage 
de déménager dans de 
nouveaux locaux à Saint-Aubin, 
dans la zone du Pré de Bresse. 
Pour ce faire, le Grand Dole a 
approuvé la vente à l’entreprise 
d’une parcelle de 7 100 m2. 

Environnement : un coup 
de pouce aux communes
Destiné aux communes ayant 
des projets d’équipement 
d’intérêt écologique, le fonds 
de concours Trame verte et 
bleue est reconduit en 2017 et 
doté d’une enveloppe de  
10 000 €. En 2016, Champvans 
avait acquis avec l’aide du 
Grand Dole une parcelle sur 
le Mont Coq afin d’assurer la 
préservation de la biodiversité 
et du patrimoine communal 
tandis que Crissey avait pu 
créer un verger conservatoire.

Rapport d’activité
Le rapport d’activités des 
services du Grand Dole a été 
élaboré pour l’année 2016 
et sera transmis à tous les 
maires de l’agglomération. Ce 
document dresse le bilan des 
actions menées au quotidien 
par l’ensemble des agents 
et rappelle les principaux 
objectifs fixés pour le territoire.

Le Grand Dole est mobilisé depuis une 
dizaine d’années pour le développement 
d’une filière hydrogène sur son terri-
toire. Une nouvelle étape est engagée 
en 2017 avec le projet VHYCTOR. Ce der-
nier entend mettre en place une écono-
mie circulaire de l’hydrogène en permet-
tant à des bus expérimentaux du Grand 
Dole et différents véhicules de fonction-
ner grâce à l’hydrogène issu des pro-
cessus de fabrication d’Inovyn à Tavaux. 
 

Comprimer l’hydrogène à la source
VHYCTOR est porté par un consortium 

d’entreprises allant de 
la production de la res-
source à son utilisation 
(Mahytec, Inovyn, Schra-
der, Lafon, Codifrance) 
mais également les par-
tenaires territoriaux de la 
filière que sont le Grand 
Dole, l’association de 
préfiguration de l’institut 
de stockage de l’hydro-
gène (APRISTHY) et des 
universités. La spécifi-
cité technique du projet 
réside dans la possibilité 
de comprimer à la source 
l’hydrogène, de le trans-
porter à une pression 
élevée (525 bars) et de 
le délivrer aux véhicules 

par le biais de stations simplifiées, sortes 
de « pompes » à hydrogène.

Si le déploiement opérationnel du projet 
VHYCTOR est attendu pour l’année 2019, la 
Communauté d’agglomération entend dès 
à présent engager une phase de préfigura-
tion afin de favoriser le développement des 
usages à l’échelle du Grand Dole. Aussi, 
d’ici septembre 2017, une première station 
de distribution d’hydrogène sera installée 
au sein du pôle Innovia. Pour financer cette 
opération d’un montant de 400 000 €, la 
Région et l’ADEME seront sollicitées. 

Innovation 

Des « pompes »
à hydrogène à Innovia
A l’automne 2017, une station de distribution d’hydrogène pour les véhi-
cules sera installée sur le pôle Innovia.

448 970 € pour les associations 

Le Grand Dole labellisé territoire hydrogène
VHYCTOR fait partie du projet régional 
ENERGHY qui bénéficie depuis décembre 
2016 du label national « territoire hydro-
gène » délivré suite à un appel à projet 
lancé par l’Etat dans le cadre de la tran-
sition énergétique. Cette labellisation 
permet de faciliter le financement des 

projets retenus. L’objectif des parte-
naires régionaux – le Conseil régional, 
l’aire urbaine de Belfort-Montbéliard, 
l’Auxerrois et le Grand Dole – est la 
démonstration à grande échelle d’une 
filière industrielle sur l’économie de l’hy-
drogène.

Le Grand Dole a fait le pari de l’hydrogène pour une mobilité
d’avenir à développer progressivement



C’est acté
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Piscines
Une couverture thermique pour le 
grand bassin de l’aquaparc

L’aquaparc Isis va être équipé 
d’une couverture thermique 
en lamelles de polyuréthane. 
Déployée au-dessus du grand 
bassin la nuit, elle maintiendra 
la température de l’eau et évitera 
l’évaporation. L’investissement de 
214 800 € générera des économies 
d’énergie. Il permettra une plus 
large amplitude d’ouverture de 
l’aquaparc dès cette année puisque 
la saison commencera le 6 mai. 
Réalisée par une grue, la pose de 
la couverture est programmée fin 
avril. 
 
Enfance, jeunesse
Réhabilitation du périscolaire
de l’école Wilson
Aujourd’hui, à l’école Wilson 
de Dole, le périscolaire n’a pas 
de local dédié et doit partager 
l’espace avec la bibliothèque et 
les classes. Le déménagement de 
la halte-garderie L’Ile enchantée 
permettra de libérer des locaux 
dans lesquels sera créé un 
véritable accueil périscolaire 
avec une salle d’animation, des 
bureaux, des toilettes… Le montant 
prévisionnel de l’opération s’élève 
à 237 000 € TTC. Le concours de la 
CAF pourra être sollicité. 
 

Enfance, jeunesse
Du neuf pour les écoliers
de Sampans
La commune de Sampans agrandit 
et rénove son école. Un nouveau 
restaurant scolaire a été mis en 
service début mars et un accueil 
périscolaire a été créé. Une 
deuxième phase de travaux prévoit 
la construction d’une salle de 
motricité. Le Grand Dole participe 
à hauteur de 48 % du coût total de 
l’opération.

En bref 

Au cours de l’été 2016, le Grand Dole a trans-
formé l’ancienne usine Idéal Standard à Dole 
en un parc des expositions, le plus vaste de la 
région Bourgogne Franche-Comté. Les 18 000 
m2 de Dolexpo ont été inaugurés en octobre et 
ont connu un baptême du feu réussi avec l’ac-
cueil du salon Made in Jura qui a réuni pendant 
quatre jours plus de 400 exposants et 60 000 
visiteurs.
Une enquête auprès des maires
Pour optimiser l’utilisation de ce nouvel équipe-
ment, des travaux complémentaires sont réali-
sés en 2017 afin d’en améliorer la modularité et 
le confort. En mars, des alimentations en eau 
et des prises électriques ont été installées et la 
toiture a fait l’objet d’une reprise d’étanchéité. 

Des opérations plus importantes sont program-
mées entre avril et septembre 2017. Le sol du 
hall numéro un en béton sera recouvert d’as-
phalte, un revêtement plus adapté à la surface 
et à l’utilisation des locaux. Toujours dans le hall 
numéro un, une cloison mobile de séparation 
sera mise en place. Cela permettra d’offrir de 
plus petits espaces et de faire cohabiter deux 
évènements en même temps. Enfin, un système 
de chauffage sera créé dans l’entrée et les deux 
halls pour que Dolexpo puisse être utilisé tout 
au long de l’année.
Le montant des travaux s’élève à 694 467 €. 
L’Etat sera sollicité au titre de la dotation des 
d’équipement des territoires ruraux à hauteur 
de 40 %.

Travaux

De nouveaux
aménagements à Dolexpo
Le parc des expositions du Grand Dole fait l’objet de travaux complémentaires 
pour améliorer la modularité et le confort de l’équipement.

En septembre 2015, le contrat de ville, portant sur 
le quartier des Mesnils-Pasteur, était signé entre 
l’Etat, le Grand Dole, la Ville de Dole et le Dépar-
tement. A ce titre, sur l’ensemble de l’année 2016, 
la Communauté d’agglomération a passé des 
conventions avec différentes associations pour un 
montant total de 154 300 € de subventions.

Parmi les actions nouvelles, une initiative du 
centre social Olympe de Gouges en faveur de l’ap-
prentissage a permis l’embauche de deux jeunes 
du quartier comme apprentis au sein du Grand 
Dole. Un job dating a également été organisé sur 
ce thème avec 25 entreprises présentes, une cen-
taine d’offres de contrat d’apprentissage et 250 
jeunes visiteurs.

Autre nouveauté, les 6 heures de Dole ont été 
mises sur pied par la MJC. Onze équipes ont pris 
part à cette compétition visant à réaliser un film 
de 4 minutes avec un smartphone. En amont, des 
sessions de formations à l’utilisation du téléphone 

avaient concerné quatorze personnes.

Enfin, le contrat de ville a permis la reconduction 
des actions d’animation au pied des immeubles 
conduites par les Loisirs Populaires Dolois pen-
dant les vacances scolaires. 230 enfants et 50 pa-
rents ont participé à quatre demi-journées d’ani-
mation organisées en différents lieux pour toucher 
un maximum d’habitants du quartier. 

Pascal Jobez sera en charge du Contrat Local
de Santé au niveau de l’agglomération

Action sociale 

Bilan du contrat de ville 2016 

Les 6 heures de Dole, une des
actions du contrat de ville en 2016.

Le 22 mars, Dolexpo accueillait la présentation des descendances de Jura Bétail



Mobilité 
Cheminement doux à Brevans
La commune de Brevans va réaliser 
un cheminement doux partagé sur 
l’avenue Einsenhower, un tronçon 
inscrit au schéma directeur modes 
doux du Grand Dole. A ce titre, la 
Communauté d’agglomération 
accompagnera financièrement la 
commune dans cette opération en 
prenant en charge 15 % du coût des 
travaux d’aménagement et 50 % du 
montant des travaux de signalisation. 
 
Aides à la pierre 
Le programme d’actions 2017
Par délégation de l’agence nationale 
de l’habitat (ANAH), le Grand 
Dole décide des attributions de 
subventions des aides à la pierre 
dans le cadre d’un programme 
d’actions territorial. Le Conseil 
communautaire a approuvé la version 
2017 de ce document. Celui-ci précise 
les priorités d’intervention et les 
critères de sélection des dossiers, 
les modalités financières, le dispositif 
relatif aux loyers conventionnés, 
les opérations en cours et à venir 
ainsi que les modalités de suivi et 
d’évaluation des dispositifs.

Emploi / Formation
Une journée pour promouvoir 
l’apprentissage 
La mission locale et Pôle emploi 
organisent leur 2e édition du Job 
Dating « spécial apprentissage ».
En présence de chefs d’entreprises 
qui recherchent des apprentis dans 
de nombreux secteurs d’activités.

Quelques mois après sa sortie de terre, Yn-
sect a inauguré son démonstrateur industriel 
Ynsite le 22 février dernier. La société, dont 
le siège est installé depuis 2013 au Génopôle 
d’Evry, a ainsi monté à Innovia la plus impor-
tante unité de production d’insectes mondiale. 
S’implanter dans le Grand Dole n’est pas dû au 
hasard : « le site est idéalement situé dans la 
plaine céréalière de Dijon qui permet un ap-
provisionnement suffisant en divers co-pro-
duits céréaliers pour nourrir les insectes, et 
est au cœur d’un réseau logistique le reliant 
aux premiers clients du pet food [nourri-
ture animale, NDLR] en France, Allemagne 
et Europe de l’Est. » indique Antoine Hubert. 
 
Un hub mondial pour la
production de protéines d’insectes
Le PDG de la société poursuit en louant la qua-
lité des échanges qu’il a eus avec les élus lo-
caux : « Il y a deux ans seulement nous avions 
nos premières discussions avec les acteurs lo-
caux. Il est remarquable de voir à quelle vitesse 
le projet s’est déroulé. C’est une grande fierté 
de constater l’aboutissement de ces échanges 

et de voir Dole devenir un hub mondial pour la 
production de protéines d’insectes. » 
Et les élus, présents en nombre, ont enchaîné 
pour saluer cette implantation originale sur le 
territoire dolois : « C’est une fierté pour notre 
territoire d’avoir été choisi, a commenté le pré-
sident du Grand Dole Jean-Pascal Fichère, en 
rendant hommage aux quatre fondateurs « qui 
ont fait le choix courageux d’entreprendre ».  
 
Une nouvelle unité,
plus conséquente, en 2018
La suite ? Ynsite, démontrant la viabilité du 
concept industriel et commercial, a permis 
à la société de clôturer sa seconde levée de 
fonds en décembre dernier, d’un montant de 
14.2M€. Ces crédits vont permettre à Ynsect 
de construire une unité bien plus conséquente 
en 2018, capable de produire plus de 20 000 
tonnes de protéines d’insectes par an, permet-
tant d’atteindre le marché de l’aquaculture. Sur 
Innovia ? « On ne sait pas encore » indiquent 
les dirigeants, qui ont toutefois mis une option 
d’acquisition sur le terrain qui se situe derrière 
le site actuel d’Ynsite.

Economie 

Ynsect inaugure son unité de 
production d’insectes à Innovia
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Ynsect, leader mondial dans la production d’insectes pour les besoins de 
l’alimentation animale, a inauguré jeudi 22 février 2017 son unité de dé-
monstration Ynsite.

Alexis Angot, secrétaire général d’YNSECT, présente les produits dérivés de la transformation
des insectes : de la farine et de l’huile animale


